
Les allocations logement versées à l'étranger sont-elles
imposables au Luxembourg ?

Réponse courte

Les allocations logement versées pour un logement à l'étranger sont imposables au Luxembourg selon le statut

fiscal du bénéficiaire. Les résidents fiscaux luxembourgeois sont imposables sur leurs revenus mondiaux,

incluant toutes les allocations logement, quel que soit le lieu du logement. Les non-résidents ne sont imposables

que si l'allocation est versée par un employeur luxembourgeois pour une activité exercée au Luxembourg, sauf

disposition contraire d'une convention fiscale.

L'évaluation suit les règles générales des avantages en nature selon l'article 99 LIR, avec une retenue à la source

obligatoire selon l'article 136 LIR. Les conventions fiscales bilatérales peuvent modifier ces principes selon les

situations transfrontalières spécifiques.

Définition

L'allocation logement constitue un avantage salarial versé par l'employeur pour couvrir les frais de logement du

salarié. Elle est qualifiée d'avantage en nature ou en espèces selon l'article 95 LIR.

Les formes principales sont :

Logement mis à disposition : avantage en nature évalué selon les règles de l'article 99 LIR

Remboursement de loyer : avantage en espèces imposable intégralement

Indemnité forfaitaire : montant fixe soumis à imposition

Prise en charge directe : paiement par l'employeur au bailleur

L'allocation logement constitue un complément de rémunération au sens de l'article L.221-1 du Code du travail

et doit être déclarée comme tel.

Questions fréquentes

Comment évaluer fiscalement une allocation logement à l'étranger ?

L'évaluation suit l'article 99 LIR et la circulaire L.I.R. n°104/1 : pour un logement fourni, l'avantage est évalué au prix moyen usuel du lieu
de consommation ; pour les remboursements de frais, le montant réel versé constitue la base imposable. Les justificatifs obligatoires
incluent : contrat de bail, quittances, preuves de paiement. L'évaluation doit être documentée et justifiée en cas de contrôle.

Comment gérer les allocations logement dans le cadre de l'expatriation ?

Pour les expatriés, il faut : 1) Analyser systématiquement les conventions fiscales applicables entre le Luxembourg et le pays d'accueil, 2)
Documenter la durée et la nature de la mission, 3) Anticiper les obligations fiscales dans les deux pays, 4) Vérifier l'éligibilité au régime
des impatriés (article 115 numéro 13b LIR), 5) Consulter l'ACD en cas de doute. Les règles peuvent varier selon que l'expatriation est
temporaire ou permanente.
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Comment l'employeur doit-il déclarer les allocations logement versées à l'étranger ?

L'employeur doit évaluer mensuellement l'avantage selon les barèmes ACD, le déclarer sur la fiche de retenue mensuelle (modèle 950),
appliquer la retenue à la source, établir le certificat annuel (modèle 160) et conserver les justificatifs pendant 10 ans.

Les allocations logement versées pour un logement à l'étranger sont-elles imposables au Luxembourg ?

Oui, les allocations logement versées pour un logement à l'étranger sont imposables au Luxembourg selon le statut fiscal du bénéficiaire.
Les résidents fiscaux luxembourgeois sont imposables sur leurs revenus mondiaux, incluant toutes les allocations logement quel que soit
le lieu. Les non-résidents ne sont imposables que si l'allocation est versée par un employeur luxembourgeois pour une activité exercée
au Luxembourg.

Quels sont les risques en cas de mauvaise déclaration des allocations logement à l'étranger ?

Les risques incluent : des redressements fiscaux rétroactifs selon la réglementation en vigueur, des pénalités pour défaut de déclaration,
des contentieux avec l'Administration des Contributions Directes, et des difficultés lors des contrôles fiscaux. Il est vivement recommandé
de solliciter un rescrit fiscal préalable pour les situations complexes et de documenter exhaustivement tous les avantages accordés.

Qui peut bénéficier d'une allocation logement à l'étranger sans discrimination ?

Selon l'article L.241-1 du Code du travail, le principe d'égalité de traitement s'applique à tous les salariés indépendamment de leur lieu de
résidence. Tous les salariés peuvent donc bénéficier d'allocations logement selon les mêmes critères, qu'ils résident au Luxembourg ou à
l'étranger.

Conditions d’exercice

Résidents luxembourgeois (article 2 LIR) :

Imposition sur les revenus mondiaux :

Toutes les allocations logement sont imposables au Luxembourg

Application du barème progressif selon la classe d'impôt

Déclaration obligatoire dans la déclaration annuelle d'impôt

Crédit d'impôt possible selon l'article 156 LIR pour l'impôt payé à l'étranger

Non-résidents (article 156 LIR) :

Imposition limitée aux revenus de source luxembourgeoise :

Allocation imposable si versée par un employeur luxembourgeois

Application possible des conventions fiscales bilatérales

Retenue à la source selon l'article 136 LIR

Exemption possible selon les termes des conventions

Principe fondamental : l'article L.241-1 du Code du travail impose l'égalité de traitement entre tous les salariés,

indépendamment de leur lieu de résidence.

Modalités pratiques

Obligations déclaratives de l'employeur :
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1. Évaluation mensuelle de l'avantage selon les règles générales LIR

2. Déclaration sur la fiche de retenue mensuelle (modèle 950)

3. Application de la retenue à la source (article 136 LIR)

4. Établissement du certificat annuel (modèle 160)

5. Conservation des justificatifs selon les obligations légales

Évaluation des avantages en nature :

Selon l'article 99 LIR et la circulaire L.I.R. n°104/1 :

Logement fourni : évaluation au prix moyen usuel du lieu de consommation

Remboursement de frais : montant réel versé = base imposable

Justificatifs obligatoires : contrat de bail, quittances, preuves de paiement

Cas particuliers :

Expatriation temporaire : application possible de l'article 15 des conventions fiscales

Détachement intra-groupe : règles spécifiques selon la directive détachement UE

Impatriés : régime fiscal favorable possible selon l'article 115 numéro 13b LIR

Pratiques et recommandations

Politique interne recommandée :

1.

Formaliser les conditions d'attribution dans un règlement écrit

2. Distinguer clairement :

Frais professionnels (non imposables si justifiés)

Avantages personnels (imposables selon les règles générales)

3. Établir des plafonds par zone géographique

4. Prévoir une révision annuelle selon l'évolution des coûts

Gestion des expatriés :

Analyser systématiquement les conventions fiscales applicables
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Documenter la durée et la nature de la mission

Anticiper les obligations fiscales dans les deux pays

Consulter l'Administration des Contributions Directes (ACD) si nécessaire

Prévention des risques :

-

Vérification régulière de la conformité fiscale

Formation continue des équipes RH sur les évolutions réglementaires

Documentation complète de tous les avantages accordés

Consultation préventive via rescrit fiscal pour les cas complexes

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.221-1 : définition de la rémunération

Article L.241-1 : égalité de traitement

Obligations générales de conservation des documents

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu (LIR)  :

Article 2 : résidence fiscale et imposition mondiale

Article 95 : revenus d'emploi imposables

Article 99 : évaluation des avantages en nature

Article 115 numéro 13b : régime des impatriés

Article 136 : retenue à la source obligatoire

Article 156 : régime des non-résidents et crédit d'impôt

Circulaires administratives :

Circulaire L.I.R. n°104/1 du 16 juillet 2018 : avantages en nature

Circulaires spécifiques selon les évolutions réglementaires

Conventions fiscales signées par le Luxembourg (plus de 90 conventions en vigueur)
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Les redressements fiscaux en matière d'allocations logement peuvent être rétroactifs avec des pénalités selon la réglementation en

vigueur. Un rescrit fiscal préalable est vivement recommandé pour les montages complexes, notamment en cas de mobilité

internationale ou de cumul d'allocations dans plusieurs pays. La documentation exhaustive et la consultation préventive de

l'ACD constituent les meilleures protections contre les risques fiscaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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